
A. D. 1D 774. Anno decimo quarto GEORGII iiie . 83.

Pour chague Gallon de melage et firop qui entrera, ou fera impoité dans la dite
Province, dans tous autres vaiffeaux ou batinens, dans, lequels les dites nelaffes
pourront être légitimement tranfportées,_fix Sols Sterling ; ettelon ces taux refpeaifs
fur tou té plus grande et moindre quantité de tels effets, en égard à leur qualité.

Il Il eit par ces préfentes de plus établi par la fufdite' autorité, que les dits impôts
et droits impofés par cet Ad9e, feront eflimés, et font par 'ces préfentes déclarés ·être
argent Sterling de la Grande-Bretagne; et qu'ils feront leves, perçus, recouvrés et
payés f(r le taux deéla valeur de telles fommes nommées, aïant cotrs dans la Grande
Bretagne,'et que tel argent fera reçu et perçu far le pied et valeur de cinq chelins fiX
fois l'once d'argent; et que'les dits impôts ci-deffus accordés feront levés, perçus,

payés ettrecouvrés dans la même manière et forme, et-par les mêmes règles, voies et
moyens, et fous les mêmes peines et amendes (excepté dans le cas qu'elles foiert
changées par cet A&c) ainfi que tous les autres droits -payables à fa Majeffé fur les
marchandifesqi entrent dans.toutes les colonies ou plantations en Amérique, font ou
feront levés, perçus, payés et recouvrés, en conféquence de quelques AELes de Parle.
ment, auffi pleinement, et auffi efficacement, à tous égards, que fi les différentes claufes,
pouvoirs,"ordres, peines et amendes'qui les concernent, étaient particulièrement énon-
cés et établis derechef dans le corps de ce préfent ASe; et que tout l'argent qui fera
perçu 'caufe des dits dróits (excepté les dépenfes nécetfaires à faire pour le lever, le
percevoir,le recouvrer, le cautionner, le payer, et en dreffer les comptes) fera payé
par le Dire&eur des Douanes de fa Majefté, entre les mains du- Receveur-Géuiéral de
fa Majelté, en exercice en la dite Province, et fervira, en premier lieu fur une aplica.
tion certaire et proportionnée, à fuhvenir aux dépenfes de l'adminiftration de la juftice,
et au foutien du Gouvernement Civil dans la dite Province; et que le Seigneùr
Grand Tréforier, ou les Commniffaires du Tréfor de fa Majefté, ou trois ou plus en
exercice, feront et fOnt par ces préfentes aucorifés, d'ordonner pour l'avenir, par ordre
lignés de leurs mains, que tel argent, provenant des dits impùts, fera apliqué à payer les
dites dépenfes,' et que Ie'réfidu des dits impôts reftera-et fera refervé entre les mains du
dit Recéveur-Gènéral de fa-Msajefté, à la difpoition qu'en fera le Parlement à l'avenir.
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IIL Il eft aufi, par ces préfentes, établ par la fufdite autorité, que fi aucuns des Regiemen

dits effetsfujets à quelques uns des droits ci-deffus mentionnés, qui entreront 'par é ;andaet

terre dans la dite'Province, patent et foient portés au Port Saint Jean, proche la n. la dite Province,

vièreSorel; ou que fi tels effets font aportés dans la dite Province par quelques sujets aux droits

rivières intérieures, autre que par le fleuve Saint Laurent, ils pafferont et feront néEsI.c"S mentio.

poâtés, par la dite rivière au dit port, etC que lorfqu'ils y feront 'entrés, ils payeront
les dits impOts et droits refpe&ifs, à tels officiers des Douanes de fa Majefté qui 'y fe.
ront établis à cet effet.; et que fi quelques uns des dits effets qui viendront foit par
terre ou par quelque rivière intérieure, ainfi qu'il eft dit plus haut, et qui pafferont
par, ou plus loin, les dits lieux ci-deffus nommés, fans. être déclarés ou payer les dits
droits et impôts, ou qui feront aportés dans quelques parties de la dite Province,
par quelqu'autre lieu que ce puiffe être, ils feront condfqués ; et que toutes perm
-fonnes qui auront aidé, ou qui fe feront' autrement intéreifés dans le tranfport des
'dits effets ou qui y -auront prêté les mains, ayant connoiflarice qu'ils ont été aportés
-et tranfportés en fraude de Cet A&e, feront condamnées à payer.le triple
-de la valeur des dits effets, qui - feront eftimés' et evalués au plus haut prix
.qu'ils vaudront, eu égard à leur qualité, dans la ville de Québec, au tems que
4a contravention aura été commile; et que 'tous chevaux, bêtes à. cornes, chalou .
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